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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La loi n° 86-16 du 6 janvier 1986 a fait des régions des collecti
vités territoriales de plein exercice.

Mais c'est la loi n° 92-125 du 6 février 1992 qui a précisé la
composition de la commission permanente de chaque conseil régio
nal, laquelle comprend le Président, quatre à quinze vice-présidents,
sous réserve que le nombre de ceux-ci ne soit pas supérieur à 30 %
de l'effectif du conseil régional et éventuellement d'un ou plusieurs
membres.

Pour des raisons inexpliquées, le même texte de loi restreint le
nombre de vice-présidents des conseils généraux au maximum à dix :
ainsi , la commission permanente du conseil général est-elle compo
sée du président, de quatre à dix vice-présidents et éventuellement de
plusieurs autres membres.

Il convient de mettre fin à cette inégalité de traitement en per
mettant aux conseils généraux de désigner de quatre à quinze vice-
présidents dans la limite de 30 % de l'effectif des conseils, règle qui
s'applique au demeurant également aux conseils municipaux et aux
conseils de communautés urbaines.

Tel est l'objet de la présente proposition de loi que nous vous
prions de bien vouloir adopter.
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Dans le premier alinéa de l'article 24 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des dépar
tements et des régions modifiée, remplacez les mots : « de quatre à
dix vice-présidents » par les mots : « de quatre à quinze vice-prési
dents, sous réserve que le nombre de ceux-ci ne soit pas supérieur à
30 % de l'effectif du conseil ».

Art. 2.

Les dépenses éventuellement entraînées par l'application des
dispositions de l'article premier sont compensées à due concurrence
par la majoration des droits visés à l'article 575-A du code général
des impôts.


